
Fol io n"  365 -  v

ARRETE MUNICIPAL n" A2O25LLO3-509

[e Maire d'Ussel,

- Vu f e Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son arlicle L.2212-2 ;
-  Vu les condi t ions météo (cumul  de précip i ta t ions)  et  l 'é tat  des terra ins;
- Vu l 'obligation d'informer les clubs ou organismes chargés des compétit ions ;

- Considérant la nécessité de prendre des mesures pour protéger l ' intégrité physique des pratiquants et l 'état
des terrains de sports ;

vendredi 7 novembre 2025 inclus.

Article 2 : Aucun entraînement  ou compét i t ion ne pourra se dérouler  sur  lesdi ts  terra ins durant  la
pér iode indiquée à l 'ar t ic le  1.

Article 1 :

Article 3 :

Article 4 :

Arrête,

Les terrains municipaux d'Eybrail sont déclarés fermés aux pratiquants du lundi 3 au

La présente décision sera affichée à l 'entrée des stades.

Monsieur le Sous-préfet d'Ussel, Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur du Pôle Aménagement, Madame la Responsable du service Sports -Tourisme de la Vil le d'Ussel sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Article 5 : Ampl iat ion du présent  arrêté sera t ransmise pour in format ion à Messieurs les responsables
des clubs sportifs, à Mesdames et Messieurs les responsables des l igues et comités des sports concernés.

Fait à Ussel, le 3 novembre 2O25

Département de la Corrèze
Républ ique Française

Service Service Sports - Tourisme
Type Fermeture des terralns de sports municipaux

Matière 6.1 |  L iber tés publ iques et  pouvoirs  de pol ice -  pol ice munic ipale
Objet Fermeture des terrains de sports municipaux
Date Du lundi 3 au vendredi 7 novembre 2025 inclus
Lieu Terrains de sports municipaux : Eybrail
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